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RÉSUMÉ

Cet article propose une analyse logico-sémantique non standard du cogito carté-
sien, à partir de logique libre et de quantification substitutionnelle. L’analyse permet de
rendre compte de l’effectivité du cogito dans les cas de fiction. Les travaux en séman-
tique formelle pour les langues naturelles portant sur la présupposition et sur l’analyse
du pronom personnel « je », conduisent à relativiser le sujet au contexte d’évaluation du
discours. Après avoir introduit les contextes de simulation, on montre qu’ils constituent
le cas le plus général d’interprétation du discours en première personne, et que l’analyse
du cogito pour les cas de fiction doit être étendue aux cas sérieux.

ABSTRACT

The paper proposes a nonstandard logico-semantic analysis of the Cartesian cogito,
based on Free Logic and on Substitutional Quantification. The analysis accounts for the
effectiveness of the cogito in the case of fiction. Natural language semantic explanations
of presupposition and of the personal pronoun "I", lead us to relativize the subject to the
evaluation context. After introducing contexts of simulation, we show that they provide
the most general case of interpretation of speech in first person, and that the analysis
of the cogito in fictional cases must be extended to serious cases.
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1 INTRODUCTION

L’ interprétation du cogito par Hintikka dans un article paru en 1962
semble avoir marqué un tournant dans les études cartésiennes (Kam-
bouchner, 2009). À côté de la dimension logico-sémantique, relative-

ment triviale, Hintikka souligne l’aspect performatif qui donne toute sa force
à l’argument. Si « je suis » découle de « je pense », cela n’est convaincant que
parce que l’acte de penser me rend impossible de concevoir que je n’existe
pas. L’importance de la dimension performative ou pragmatique du cogito
tend à reléguer la dimension logico-sémantique au second plan. Cette der-
nière n’est pourtant pas absente du cogito, et si l’approche classique de la
logique n’en tire rien d’important 1 des conceptions non-standard peuvent y
apporter un éclairage intéressant.

L’objet de cet article n’est pas historique. Il s’agit de voir si le cogito peut
faire l’objet d’un détournement interprétatif à l’aide de formalismes non-stan-
dard de la logique et de l’analyse linguistique contemporaines. La lecture hé-
térodoxe du cogito que je propose n’est cependant pas gratuite mais répond à
une difficulté réelle des lectures plus standard. Il semble en effet que l’argu-
ment du cogito puisse fonctionner au-delà des contextes sérieux, notamment
dans des contextes de fiction ou de simulation. Il apparaît alors raisonnable
de privilégier une lecture fictionnaliste, autrement dit non réaliste, donc sans
engagement ontologique de sa conclusion : « je suis ». Cette interprétation
détournée du cogito offre le bénéfice d’en reconnaître pleinement la force ar-
gumentative, tout en évitant d’avoir à l’assumer comme premier pas vers une
ontologie dualiste.

La conception du sujet qui ressort de la formalisation proposée s’oppose
résolument à l’idée d’une substance venant habiter l’ontologie. Elle converge
avec l’idée de Wittgenstein d’un sujet comme point de vue sur le monde, plu-
tôt que comme l’un de ses constituants 2. Le lecteur ne découvrira donc pas
ici une conception nouvelle du sujet, mais une formalisation du cogito com-
patible avec cette conception, ainsi qu’une argumentation en faveur de son
interprétation fictionnaliste.

L’article s’organise comme suit. Dans la section 2, après un bref exposé
de la formalisation standard je présente une analyse neutralisée du cogito,
en termes de logique libre et de quantification substitutionnelle, qui permet
d’en étendre la validité aux cas fictionnels. Il reste à montrer que cette for-
malisation non standard vaut d’être généralisée aux cas non fictionnels, ce
qui est l’objet des deux sections suivantes. Dans la section 3, l’analyse lo-
gique est enrichie à l’aide de contributions sur la présupposition issues de la

1. Je ne parle pas ici de l’approche traditionnelle, la syllogistique, qui trouve toute sa perti-
nence pour une compréhension historique de l’argument de Descartes. Pour une présentation
de ces aspects, voir p. ex. Vernant (1986).

2. « Le sujet n’appartient pas au monde, mais il constitue une limite du monde » (Tractatus,
§ 5.632). Voir Chauviré (2009) ou Descombes (2004) pour des analyses de cette conception.
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sémantique des langues naturelles. Il en ressort que les énoncés en première
personne ont une interprétation qui dépend in fine du contexte d’évaluation.
La section 4 est consacrée à l’unification des contextes d’évaluation, entre
situations fictionnelles et situations réputées sérieuses. Le traitement logico-
sémantique du cogito doit ainsi être harmonisé par un alignement sur le cas
fictionnel. Quelques implications de l’interprétation proposée, notamment sa
compatibilité avec la conception usuelle des attitudes de se, sont brièvement
abordées dans la section 5.

2 UNE INFÉRENCE NEUTRALISÉE

2.1 LA FORMALISATION STANDARD DE L’INFÉRENCE : LE SUJET COMME OBJET

Du point de vue logico-sémantique, l’inférence est triviale. De « je pense »
on infère immédiatement l’existence du sujet de la pensée. Formalisé en lo-
gique du premier ordre, si a représente un sujet (quel qu’il soit), et Px un
prédicat (comme « x pense »), alors prédiquer Px de a implique que l’individu
désigné par a (le sujet) existe. Formellement, on a l’équivalence :

Pa↔ ∃x(x = a ∧ Px) 3

donc la vérité logique de l’implication suivante :

Pa→ ∃x(x = a) 4

d’où découle la validité de l’inférence :

Pa ` ∃x(x = a) 5.

Pour la logique classique, les constantes individuelles (a, b, etc.), générale-
ment employées pour symboliser les noms propres et éventuellement les in-
dexicaux (comme « je » ou « ceci »), sont supposées faire référence à des objets
individuels. Formaliser « je » dans ce cadre, c’est donc supposer que l’on as-
signe un objet comme valeur de la constante correspondante. L’inférence de
« je pense » à « j’existe » est triviale parce qu’on y présuppose dans la prémisse
ce que l’on obtient en conclusion. Comme le souligne Hintikka (1962) cette
inférence est analogue à celle que Gassendi objectait à Descartes : Ambulo,
ergo sum (« Je marche, donc je suis »), puisque la nature du prédicat (la valeur
du symbole P) n’est d’aucune espèce d’importance pour sa validité 6.

3. « a est un P si et seulement s’il existe (au moins) un individu x, tel que x est identique à a,
et x est un P ».

4. « Si a est un P, alors il existe (au moins) un individu x, tel que x est identique à a ».
5. « a est un P ; donc il existe (au moins) un individu x, tel que x est identique à a ». Le

symbole `, éventuellement indicé comme on le verra plus loin, signifie que la formule à sa droite
(conclusion) est inférée à partir de la (ou des) formule(s) à sa gauche (prémisse(s)) suivant des
règles logiques.

6. Il faut selon Hintikka contraster la phrase (sentence) de l’assertion (statement), i.e. de l’acte
de langage consistant à énoncer la phrase. La phrase : « a n’existe pas » peut être vraie – du moins
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L’adéquation de la formalisation standard du cogito est contestable sur
plusieurs autres aspects. Conformément au critère usuel d’engagement onto-
logique hérité de Quine 7, la conclusion de l’inférence ∃x(x = a) sera interpré-
tée comme assertant l’existence au sens ordinaire, ontologique et objectuel,
du sujet. Il semble que même pour Descartes, nous soyons ici au-delà de la
portée du cogito 8.

En outre la formalisation standard gomme la spécificité de l’expression
en première personne du cogito : on pourrait appliquer l’analyse standard à
l’argument : « Descartes pense, donc il existe », qui a été amplement critiqué
comme ne pouvant pas rendre compte du cogito 9. Le simple usage de « je »
comme sujet grammatical autorise-t-il à inférer l’existence d’un objet ou d’une
chose ? C’est bel et bien ce que semble signifier la formalisation standard.

2.2 BLOQUER L’INFÉRENCE...

Dans son approche du cogito comme performance, Hintikka (2000, 16) en-
visage le cas de Hamlet énonçant le cogito pour introduire un mode relativisé
d’existence. Je voudrais prendre ici le problème à bras le corps : si l’inférence
est valide, alors selon la formalisation standard il faut en conclure que Ham-
let existe, qu’il est un objet au sens ordinaire, éligible au sein de l’ontologie.
Ce qui est évidemment contestable 10.

tant que a ne désigne pas une entité qui existerait nécessairement, et en laissant temporairement
de côté le problème du fonctionnement du nom a. L’assertion par b de la phrase « a n’existe pas »
ne soulève aucun problème particulier. Mais l’assertion de la même phrase par a est quant à elle
problématique : elle est auto-réfutante. La mobilisation de cette distinction par Hintikka peut
être rapprochée de certaines analyses du paradoxe de Moore : la phrase « Il pleut, et a ne croit
pas qu’il pleut » n’est pas contradictoire ; son assertion par un locuteur b distinct de a ne pose
aucun problème, mais son assertion par a crée un paradoxe.

7. « être, c’est être la valeur d’une variable » (Quine, 1948).
8. Le saut de l’existence à la substance va au-delà de l’argument du cogito stricto sensu et

requiert l’existence de Dieu (cf. par exemple Marion (2009)). La visée d’une conception du sujet
comme substance pensante pourrait cependant légitimer cette analyse rétrospective dans les
termes de la logique classique du premier ordre.

9. Voir p.ex. Anscombe (1975).
10. Dans cet article de 2000 (en fait de 1996), Hintikka insiste sur le fait que l’inférence carté-

sienne ne peut conduire qu’à la reconnaissance de l’existence d’un objet perspectivé (comme le
sont les objets visuels) et pas à celle d’un objet public (comme le sont les individus répertoriés
par leur numéro de sécurité sociale) :

Le Cogito peut seulement démontrer l’existence d’une entité perspectivement in-
dividuée, non d’une entité publiquement identifiée. L’entité dont l’existence est le
point litigieux dans le Cogito est un objet de connaissance directe plutôt qu’un objet
de description (Hintikka, 2000, 20).

[L]e Cogito cartésien ne saurait guère corroborer quelque inférence que ce soit
pour l’existence d’un objet public et a fortiori d’une substance. Pour autant que la
Res dans la formule de Descartes Sum res cogitans est censée être une Res publica,
cette conclusion prétendue ne s’ensuit justement pas du Cogito (Hintikka, 2000,
22).
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Considérons le cas de l’inférence en troisième personne : Hamlet pense,
donc il existe. La formalisation en logique du premier ordre standard conduit
à considérer cette inférence comme valide. On peut alors en contester la pré-
misse, comme refuser de prédiquer quoi que ce soit de Hamlet, ce qui conduit
à d’autres difficultés. Une manière de les contourner consiste à autoriser
l’usage de constantes individuelles qui ne réfèrent à rien, et de restreindre
l’usage du quantificateur existentiel aux cas où il y a bien quelque chose :
c’est l’approche des logiques libres 11, 12.

Les logiques libres admettent donc deux types de constantes individuelles :
celles qui désignent un objet existant, et celles qui n’en désignent pas – ces
dernières pouvant soit être utilisées pour désigner un inexistant, soit ne pas
avoir de référence. L’introduction d’un prédicat d’existence E! est alors utile
pour manipuler les quantificateurs. Ce prédicat s’applique à tous les objets
existants et uniquement à eux ; techniquement, il s’applique à tous les objets
du domaine de quantification D, et uniquement à eux. On peut le définir
comme ceci (t étant une constante individuelle) :

E!t =d f ∃x(x = t)
La généralisation existentielle est alors relativisée aux cas où la constante
individuelle désigne bien un objet existant :

At, E!t `` ∃xAx. 13

Mieux que dans son article de 1962, Hintikka prend donc ici en compte la spécificité du point
de vue en première personne offert par l’usage du pronom personnel « je ». Il s’appuie notamment
sur la distinction russellienne entre deux types de connaissance, le sujet ayant une connaissance
directe de lui-même, plutôt qu’une connaissance par description (ou conceptuelle). À la seconde
correspondent les objets publiquement individués – les objets dont on parle –, à la première
les objets perspectivés – dont on n’a pas besoin de parler pour les individuer, comme les objets
perçus.

Il reste que malgré la volonté affichée de prendre en compte des cas sans engagement on-
tologique, comme le cas de Hamlet, les objets perspectivés de Hintikka sont des objets, et qu’ils
ont le même poids ontologique que les objets publics. Non pas qu’ils s’y ajoutent, mais ils ne
s’en distinguent pas du point de vue de ce qui existe actuellement : la différence réside dans les
modes d’identification des objets, pas dans l’ontologie. La conception de Hintikka, même ainsi
relativisée quant aux modes d’existence, reste donc tout à fait conforme à l’analyse standard.
Dans ce qui suit, je vais m’en écarter.
11. Développées par Karel Lambert depuis la fin des années 1950, cf. notamment Lambert

(1958). Pour un aperçu des logiques libres, voir Nolt (2010).
12. Une autre analyse pourrait traiter le nom propre fictionnel « Hamlet » comme une descrip-

tion définie. La prémisse du cogito en troisième personne, « Hamlet pense », aurait alors la forme
de ∃x(Hx ∧ Px) et serait donc fausse. Si je fais le choix de formaliser le nom propre à l’aide d’une
constante individuelle, c’est d’une part pour avoir une continuité de l’analyse des énoncés en
première et en troisième personnes (à l’instar de traitements courants en sémantique linguis-
tique), et d’autre part du fait que je souhaite intégrer le cas du cogito hamletien et non pas le
rejeter.
13. La notation `` signale que l’inférence est conforme à la logique libre, à la différence de `

qui signale les inférences valides selon la logique standard. On notera respectivement 0 et 0` les
cas d’inférence non valides selon la logique classique et non valides selon la logique libre. Des
notations analogues seront introduites dans la suite de la section, `L et 0L, pour indiquer les
inférences respectivement valides et non valides selon une logique L.
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Pour revenir à Hamlet : supposons que Hamlet pense, ce que l’on notera
Ph (h symbolisant le pseudo nom propre « Hamlet »). On va se situer en outre
dans le cadre d’une logique libre positive, i.e. d’une logique libre admettant
la vérité de tous les énoncés d’identité t = t, que t désigne un objet existant
ou non. Du fait que Hamlet pense, on peut inférer que Hamlet est identique
à lui-même :

Ph `` (h = h)
mais on ne peut pas en inférer que Hamlet existe : ∃x(x = h). En effet, si l’on
a bien le schéma inférentiel de la généralisation existentielle :

(h = h), E!h `` ∃x(x = h)
on ne dispose pas de la seconde prémisse, E!h, puisque h (« Hamlet ») ne dé-
signe pas un objet existant. Par conséquent :

Ph 0` ∃x(x = h)
ce qui signifie que du fait que Hamlet pense, on ne peut pas inférer qu’il
existe : avec la logique libre (positive), le cogito est bloqué.

2.3 ... PUIS RESTAURER L’INFÉRENCE

Eviter d’avoir à accueillir Hamlet dans notre ontologie est une chose ; blo-
quer le cogito quand il est énoncé par Hamlet en est une autre. En effet, la
valeur performative de l’argument cartésien semble préservée même dans le
cas d’une énonciation par un personnage de fiction. L’usage de l’indexical
« je » conduit à une universalité : à tous les coups on gagne, autrement dit
« j’existe » est auto-vérifiant quel que soit le contexte de son énonciation (ou
de sa conception) 14, et on ne voit pas a priori de raison qui empêcherait le
cogito de fonctionner quand il est énoncé par Hamlet. Il serait en effet aussi
absurde d’entendre (un acteur jouant) Hamlet dire « Je n’existe pas » que de
l’entendre dire par Descartes 15.

Or ce que nous donne l’analyse du cogito selon la logique libre, c’est non
seulement que l’inférence cesse d’être valide – i.e. que sa conclusion n’est plus
conséquence logique de sa prémisse – mais que sa conclusion est fausse :
Hamlet n’existe pas, donc le « je » utilisé par Hamlet (que l’on peut noter jh)
ne renvoie à aucun objet existant, si bien que « j’existe » est faux lorsqu’il est
énoncé par lui : ¬E!jh, ce qui équivaut à ¬∃x(x = jh), et cela même si Hamlet
peut énoncer ou concevoir véridiquement (dans la fiction) « je pense » : Pjh.

14. Cela rejoint l’idée wittgensteinienne que le pronom de la première personne ne réfère pas,
mais que l’usage de « je » instaure un point de référence (Chauviré, 2009).
15. Un cas analogue est présenté par Ismael & Pollock (2006, 59) où le cogito serait énoncé par

un robot. Les auteurs argumentent que bien qu’un robot suffisamment évolué ait besoin d’un
symbole indexical comme « je », et donc que ce symbole ait un rôle fonctionnel déterminé, cela
n’en ferait pas pour autant un symbole ayant une référence. On aurait alors affaire à un « je »
non référentiel tandis que le cogito ne cesserait pas d’être irrésistible.
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Est-il alors possible de restaurer l’inférence ? Oui, à condition de passer
à une version ontologiquement affaiblie de l’existence. Techniquement deux
solutions peuvent être envisagées : une logique meinongienne, et une inter-
prétation substitutionnelle de la quantification.

1. La logique meinongienne. Cette solution est la plus courante pour ceux
qui se situent dans le sillage des logiques libres (cf. Gochet 2010). L’idée
consiste tout d’abord à adjoindre au domaine initial D d’objets (tous
existants) un second domaine dit extérieur (outer domain), D0, com-
posé au choix d’objets fictifs, d’objets possibles, d’objets impossibles,
d’objets abstraits, etc., leur point commun étant qu’ils sont inexistants.
Sur le plan sémantique, les constantes individuelles sans référence dans
D, comme h ou jh dans notre exemple, viennent prendre leurs valeurs
dans D0. On peut ensuite définir une nouvelle paire de quantificateurs,
dits extérieurs, Σ et Π, qui prennent leurs valeurs dans la réunion des
deux domaines, D et D0, tandis que les quantificateurs habituels, ∃
et ∀, continuent de prendre leurs valeurs dans le domaine des objets
existants. Cet ajout permet de distinguer deux sens de l’existence (ou
de distinguer l’être de l’existence), et de formaliser des phrases comme
« Certaines choses n’existent pas » :

Σx¬∃y(y = x)
le quantificateur initial allant puiser une valeur pour x dans D0, le se-
cond prenant une valeur pour y dans D.
Cette extension de la logique libre, notée ici `Σ, permet de restaurer le
cogito sous une forme allégée :

Pa ``Σ Σx(x = a)
2. L’interprétation substitutionnelle de la quantification. Cette seconde stra-

tégie, développée notamment par Kripke (1976), est proche de la pre-
mière mais elle évite de postuler un domaine d’objets inexistants. L’idée
est ici aussi d’adjoindre une nouvelle paire de quantificateurs à la paire
habituelle, les quantificateurs substitutionnels, que l’on notera également
Σ et Π. Mais ces quantificateurs ne prennent pas de valeur sémantique :
à la différence de ∃ et ∀ ce ne sont pas quantificateurs objectuels. Les
constantes individuelles qui ne désignent pas d’objet dans le domaine
initial D constituent une classe, C, dite classe de substitution. Elles
sont traitées comme le seraient des symboles vides de sens.
Une formule débutant par un quantificateur substitutionnel existentiel,
Σxφ(x), sera vraie par définition si et seulement si, quand on remplace
la variable de substitution x par un terme t de la classe de substitution
C dans φ(x), on obtient une formule φ(t) qui est vraie. La quantification
substitutionnelle suppose donc que la valeur de vérité des énoncés ato-
miques qui contiennent des constantes individuelles non référentielles
a été préalablement fixée d’une manière ou d’une autre (par postulation
par exemple).
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Cette seconde extension, notée `Sub, permet d’établir le cogito en deux
variantes :

i. Pa ``Sub ∃x(x = a), si a /∈ C (i.e. si a réfère à un objet existant)
ii. Pa ``Sub Σx(x = a), si a ∈ C (i.e. si a ne réfère pas à un objet
existant)

Le cogito énoncé par Hamlet relèverait ainsi du cas (ii) :
Pjh ``Sub Σx(x = jh)

puisque jh ne réfère pas à un objet existant. Mais s’il faut faire le tri au
départ entre les différentes assertions de « je » et déterminer s’il s’agit
d’une constante renvoyant ou non à un objet existant pour savoir s’il
faut inférer suivant (i) ou (ii), l’inférence elle-même perd tout intérêt : on
aura d˚ établir la conclusion avant de conduire l’inférence.
Une solution, que je vais privilégier par la suite, consiste à considérer
que l’on se situe systématiquement dans le cas (ii) : aucune occurrence
de « je » ne désigne un objet, et les constantes individuelles correspon-
dantes (ja pour le « je » de a, jb pour celui de b, jh pour celui de Ham-
let...) sont toutes alors des éléments de la classe de substitution C. On
conserve un seul schéma inférentiel pour le cogito à la première per-
sonne :

Pj ``Sub Σx(x = j)
Pour résumer, on peut introduire une formulation générique du cogito qui

soit commune aux deux stratrégies présentées :
(?) Pj ``′ Σx(x = j)

la question étant alors de savoir quel sens doit être donné aux symboles `′ et
Σ : si `′ est l’extension meinongienne `Σ de la logique libre positive, le quan-
tificateur Σ sera interprété comme un quantificateur objectuel prenant ses
valeurs dans un domaine d’inexistants ; s’il s’agit de l’extension subtitution-
nelle `Sub, Σ ne sera pas interprété comme un quantificateur objectuel mais
comme un quantificateur substitutionnel. Dans l’un comme dans l’autre des
deux cas, on ne va plus inférer l’existence au sens ordinaire de « je pense ».
Dans ce qui suit, je vais donc défendre l’interprétation substitutionnelle –
sans cependant apporter d’argument définitif.

2.4 PUIS-JE CONCEVOIR QUE MON EXISTENCE N’EST PAS NÉCESSAIRE ?

La force du cogito repose sur l’impossibilité de penser ma propre inexis-
tence. Mais comme je l’ai signalé, le cogito n’implique absolument pas que
mon existence soit métaphysiquement nécessaire, ni même que je sois convaincu
de sa nécessité : si je ne peux pas concevoir que je n’existe pas actuellement,
je peux parfaitement concevoir que j’aurais pu ne pas exister 16. La situation

16. On peut contraster les deux cas à l’aide de l’opérateur de nécessité (�) et de l’implication
(→) : le cogito établit ainsi �(je pense → je suis), mais il n’établit pas (je pense → � je suis).
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est analogue à celle de la vérité systématique de « je suis ici maintenant », qui
n’implique pas sa nécessité, ni même la conviction de son caractère néces-
saire.

Comment puis-je concevoir ou penser une situation dans laquelle je n’existe
pas ? Cette situation doit être contrefactuelle, et c’est ce que nous enseigne
le cogito : c’est une situation métaphysiquement possible mais non actuelle,
où « je » ne désigne pas un objet existant. Pourtant il faut que « je » pense ou
conçoive cette situation – ne s’agit-il pas d’une pensée auto-réfutante ana-
logue au cogito ? Il n’en est rien : ce que montre cette concevabilité d’une
situation contrefactuelle où je n’existe pas, c’est que le sujet désigné par « je »
n’a pas besoin d’être dans la situation qu’il pense.

Il semble que cet exemple plaide d’une part en faveur de la logique libre,
et d’autre part en faveur de son extension substitutionnelle :

– La logique libre : dans une situation contrefactuelle où je n’existe pas,
« je » ne peut pas désigner un objet existant. On pourrait s’en sortir en
disant que « je » désigne un objet existant dans le monde actuel qui n’est
pas existant dans cette situation :

∃x((x = j) ∧♦¬∃y(y = x))
(♦ϕ signifiant « il est possible que ϕ »). Mais cela ne rendrait pas totale-
ment justice à l’usage de « je » dans « j’aurais pu ne pas exister » ou de
« je pourrais ne pas exister » puisque ce « je » est ici dépendant d’une af-
firmation préalable d’existence. La logique libre offre une formalisation
qui paraît plus appropriée à l’aide d’un prédicat d’existence :

E!j ∧♦¬E!j

où la possibilité envisagée (que je n’existe pas) est indépendante de l’af-
firmation de mon existence 17.

– L’interprétation substitutionnelle : quand je pense une situation contre-
factuelle où je n’existe pas, je ne pense pas en général cette situation
comme un cas où je serais un objet inexistant, aux côtés de Pégase,
Hamlet et la cabane de Shrek : je pense plutôt que je n’y suis pas, indé-
pendamment de la présence d’autres objets (existants ou non) dans cette
situation. Je suis un sujet qui conçoit cette situation, pas un objet de
cette situation 18. Pour le dire autrement, il n’est pas besoin que je fasse
partie du domaine du monde possible correspondant à cette situation,
pour que je puisse l’appréhender. Avec l’interprétation substitutionnelle,

17. Ce qui permet accessoirement à Hamlet de penser, également, qu’il aurait pu ne pas exister ;
mais on a vu plus haut que le cas de Hamlet offre un autre argument en faveur de la logique
libre.
18. Cela rejoint la perception dans la conception défendue par Recanati (2010), où le sujet

est impliqué (de manière implicite, à travers le mode d’appréhension du contenu), sans être
représenté dans le contenu. La position ici défendue va toutefois plus loin, puisqu’il s’agit de nier
le caractère d’objet au sujet même si le sujet est explicitement dans le contenu du fait de l’usage
du pronom en première personne.

8 VOLUME 3, NO2 (MARS 2011)



Le cogito sans engagement M. REBUSCHI

on rend compte de cette spécificité du point de vue en première personne
exprimé par l’usage du pronom personnel « je » 19.

On parvient finalement à la formulation de l’inférence (?) donnée p. 7, dans
son interprétation substitutionnelle `Sub : « je pense, donc j’existe », dans un
sens ontologiquement neutre.

2.5 EN RÉSUMÉ

L’inférence du cogito n’est pas seulement triviale du point de vue logico-
sémantique. Elle peut être réinterprétée de façon neutre à l’aide de la lo-
gique libre et de l’interprétation substitutionnelle de la quantification. Cette
réinterprétation permet de rendre compte de l’effectivité du cogito dans des
contextes fictionnels, comme la performance du cogito par Hamlet évoquée
par Hintikka. Que je puisse concevoir la possibilité que je n’existe pas vient
renforcer cette lecture du cogito, où il n’est pas requis que le sujet d’une
pensée soit présent dans la situation qu’il pense.

Jusqu’ici je n’ai cependant pas avancé d’argument définitif en faveur de
cette interprétation non standard. Au stade où nous en sommes, on pourrait
très bien conclure à la cohabitation de deux analyses : l’interprétation libre et
substitutionnelle pour le cogito hamletien, et la formalisation standard pour
le cogito cartésien (qui implique des sujets sérieux).

Mais nous n’avons pas fait le tour de la question. Dans l’analyse présen-
tée dans cette section, la spécificité de l’usage de la première personne a été
presque totalement laissée de côté. Dans la prochaine section on va s’intéres-
ser à cette spécificité et à la manière dont elle est analysée par la sémantique
des langues naturelles. Cela permettra de dégager le rôle central joué par le
contexte d’évaluation pour la détermination du sujet. La section 4 sera alors
consacrée à la question de l’unification des contextes sérieux et fictionnels.

3 UNE PRÉSUPPOSITION

3.1 LE COGITO COMME PRÉSUPPOSITION

La présupposition de « Je pense » est que la phrase ait un sujet : de même
que « Pierre pense » présuppose que le sujet grammatical, « Pierre », désigne
un existant, « Je pense » présuppose que « je » désigne un existant. L’absence
de satisfaction de la présupposition priverait la phrase de valeur de vérité.
Ainsi, si « Pierre » n’existait pas, la phrase « Pierre pense », de même que sa
négation, « Pierre ne pense pas », seraient dénuées de valeur de vérité. Par

19. La notation habituelle des opérateurs de connaissance en logique épistémique rejoint cette
absence d’engagement ontologique quant aux agents ou sujets connaissants : K(a, ϕ), qui re-
présentait la relation de connaissance K entre l’agent ou sujet a et la proposition ϕ – donc qui
impliquait l’existence de l’agent – a été remplacée par Ka ϕ, pour signifier « a sait que ϕ ».
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conséquent la vérité de « je pense », une fois établie, présuppose l’existence
d’un sujet désigné par « je ». La conclusion du cogito serait ainsi entièrement
contenue dans sa prémisse.

L’approche classique (issue de Frege puis Strawson) de la présupposition
est une interprétation objectuelle (ou référentielle), ce qui signifie que le sujet,
qu’il soit désigné par « Pierre » ou par « je », est un authentique objet dans le
monde. Depuis une vingtaine d’années cependant, suite à ce qui a été qualifié
de tournant dynamique en sémantique formelle, les sémanticiens favorisent
d’autres conceptions de la présupposition qu’il est intéressant d’examiner.
C’est donc le sujet de la présente section.

3.2 LE PARADIGME DE L’ANAPHORE

Je vais m’attarder plus particulièrement sur une proposition parmi les
plus influentes, celle de Van der Sandt (1992), qui consiste à traiter les pré-
suppositions comme des anaphores, i.e. comme des pronoms (du type de « il »,
« elle »...) renvoyant à un antécédent dans le discours (« Raymond », « cette
femme »...). La proposition de Van der Standt est formalisée dans le cadre
de la Discourse Representation Theory (DRT) 20, mais elle n’en dépend pas
strictement. Elle s’appuie sur une analyse dynamique des discours qui est
cependant centrale dans l’explication de l’anaphore – et pas spécifique à la
DRT, même si la présentation ci-après s’en inspire fortement.

L’idée est que l’analyse d’un discours doit se faire en deux étapes : une
première étape correspond à l’interprétation du discours (par un interlocu-
teur), ce qui déclenche un premier traitement ; en seconde étape seulement,
on retrouve la dimension classique d’évaluation du contenu en termes vé-
riconditionnels, c’est-à-dire la confrontation au monde (techniquement, à un
modèle d’objets et de relations) permettant d’établir la vérité ou la fausseté du
discours. Je proposerai in fine de modifier cette seconde étape, c’est-à-dire de
remplacer l’analyse vériconditionnelle standard, objectuelle ou référentielle,
par celle, libre et substitutionnelle, proposée dans la section 2. Dans l’im-
médiat je vais me focaliser sur la première étape, là où se concentre l’apport
original de l’analyse sémantique contemporaine.

L’ajout de cette étape préalable est exigé par la prise en compte d’éléments
informationnels spécifiques aux discours (à la différence des phrases isolées
autosuffisantes) qui ne sont pas dépendants du contenu à strictement parler,
mais qui sont néanmoins indispensables au cours de la production par un
locuteur puis de l’interprétation par des auditeurs. Un exemple classique est
offert par la comparaison entre ces deux discours :

(1) a J’ai perdu dix billes. J’en ai retrouvé une. Elle est bleue.

20. C’est l’un des cadres théoriques les plus importants en sémantique formelle pour les
langues naturelles, initié par Hans Kamp dans les années 1980. Voir Kamp (1981), Kamp &
Reyle (1993).
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b J’ai perdu dix billes. Il y en a neuf que je n’ai pas retrouvées. *Elle est
bleue.

Bien que le contenu vériconditionnel des deux premières phrases de (1b) soit
identique à celui des deux premières phrases de (1a) – i.e. bien que les si-
tuations décrites soient les mêmes – le second discours ne fonctionne pas
du fait de l’échec de l’anaphore. La différence repose sur ce qui a été rendu
contextuellement saillant par la seconde phrase, qui permet au pronom ana-
phorique « elle » de trouver un antécédent dans (1a), mais pas dans (1b). Le
premier niveau d’analyse vise donc à enrégimenter ce type d’information sup-
plémentaire qui fait qu’un discours fonctionne ou non, avant de s’intéresser
à la valeur de vérité du discours. Ce qui est intéressant à ce stade, ce ne
sont pas les objets proprement dits (dans les deux cas ce sont les mêmes :
neuf billes perdues et une retrouvée), mais les référents discursifs (des mar-
queurs syntaxiques) introduits par le flux du discours : un référent pour la
bille retrouvée dans (1a), neuf référents pour les billes perdues dans (1b).

L’indépendance du traitement de l’anaphore relativement aux questions
de référence apparaît de façon plus flagrante encore sur les deux discours
suivants :

(2) a L’actuel roi de France est chauve. Il est bedonnant.
b L’actuel roi de France est chauve. *Elle est rayonnante.

Le fait que le discours (2a) fonctionne à la différence de (2b) (à moins que
celui-ci ne soit précédé d’une phrase comme « Clara va épouser le roi », qui
offrirait un antécédent au pronom « elle ») est totalement indépendant du fait
qu’il y ait ou non un individu unique qui satisfasse la description « l’actuel
roi de France ». Le premier discours peut être interprété et compris par un
auditeur ou un lecteur, mais pas le second, car il manque à ce dernier un
antécédent féminin, c’est-à-dire un référent discursif ayant les propriétés mi-
nimales requises par le pronom anaphorique « elle ».

3.3 LA PRÉSUPPOSITION COMME ANAPHORE

Que signifie alors de traiter la présupposition comme anaphore ? Les ex-
pressions présuppositionnelles, i.e. concernées par la présupposition d’exis-
tence, sont les termes singuliers. Avant de s’intéresser à d’autres catégories
on va se pencher sur le fonctionnement des descriptions définies comme « l’ac-
tuel roi de France » ou « la table de la salle ». L’idée classique de la présup-
position d’existence est objectuelle ou référentielle : l’usage d’une description
définie suppose qu’il y ait dans le contexte un (unique) objet satisfaisant la
description. À l’inverse l’idée de Van der Standt est non référentielle : une des-
cription définie étant présuppositionnelle, elle fonctionne comme un pronom
anaphorique et doit trouver un antécédent auquel être lié. On peut considérer
l’exemple suivant :

(3) a Il y a une table et une chaise cassées dans la salle. La table est en
bois.
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b Il y a une table cassée dans la salle. Elle est en bois.

La description définie « la table » de la seconde phrase de (3a) vient sélec-
tionner celui des deux référents discursifs introduits et rendus saillants par
la première phrase qui la satisfait, c’est-à-dire qui est une table unique dans
la salle. De ce point de vue, la description définie fonctionne comme le pro-
nom anaphorique « elle » dans la seconde phrase de (3b) : l’anaphore doit être
résolue. De la même manière, le discours (2a) peut fonctionner à la suite de
cette phrase :

(4) Les rois d’Espagne, de France et de Suède sont attablés au bar.

qui introduit et rend saillant un référent discursif auquel il peut être fait réfé-
rence ultérieurement à l’aide de la description définie « l’actuel roi de France ».

Que se passe-t-il quand il n’y a pas d’antécédent, et donc que le lien
anaphorique supposé ne peut pas être résolu ? Intervient alors un méca-
nisme pragmatique d’accommodation qui consiste à introduire, sous certaines
conditions, un référent discursif là où il manque pour forcer la résolution 21.
Ce qui permet au mécanisme de fonctionner dans le cas d’une description
définie, et généralement pas dans le cas d’un simple pronom anaphorique,
c’est la richesse de la structure interne et du contenu sémantique. Dans le
cas d’un simple pronom l’accommodation n’a pas lieu et l’interprétation de
la phrase échoue, comme dans (2b). Dans le cas d’une description définie,
comme « l’actuel roi de France » dans (2a) non précédé de (4), l’accommodation
a lieu et un référent discursif est introduit, qui peut servir d’antécédent pour
la continuation du discours. Ce n’est qu’après-coup, au moment de l’évalua-
tion sémantique du discours – quand on établit sa valeur de vérité – qu’il est
exigé de trouver un objet correspondant aux référents discursifs introduits
au fil de l’interprétation.

Le découplage entre anaphore/présupposition et référence n’est cepen-
dant pas qu’une affaire d’étapes du traitement sémantique. Toute présuppo-
sition d’existence n’implique pas qu’il y ait à la fin un référent. Dans les deux
exemples suivants :

(5) a Si Pierre avait eu une fille, elle aurait été scientifique.

21. « La compréhension d’une phrase qui contient quelque construction présuppositionnelle
requiert normalement un contexte dans lequel cette construction puisse être interprétée. Dans
de nombreux cas le contexte d’assertion contiendra déjà la présupposition, mais cela n’est pas
indispensable. Si une présupposition n’est pas déjà là, le contexte d’assertion peut être ajusté.
L’option par défaut est d’ajouter la présupposition de telle sorte que l’assertion puisse après
tout être interprétée. Lewis (1979b) a forgé le terme d’accommodation pour cette stratégie. Il
faut bien noter que c’est une stratégie réparatrice. L’accommodation n’ajoute pas simplement de
l’information au contenu propositionnel de la phrase assertée, ni n’est une partie du processus
d’incrémentation affectant le contexte suivant de la même manière que l’information proposi-
tionnelle ou les implicatures peuvent le faire. À l’opposé, l’accommodation est une stratégie de
réparation du contexte d’assertion en vue de rendre possible le processus d’interprétation de la
phrase. Si un paramètre contextuel pertinent n’a pas la valeur appropriée, l’auditeur va l’inférer
et ajuster le contexte pour produire malgré tout une interprétation de l’assertion » (Standt, 1992,
340).
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b Si Pierre avait eu des filles, l’aînée aurait été scientifique.

ni le liage du pronom anaphorique « elle » dans (5a), ni l’accommodation de
la description « l’aînée » dans (5b) ne doivent conduire à chercher des objets
correspondants au moment de l’évaluation. Les mécanismes de liage et d’ac-
commodation peuvent en effet être mis en œuvre localement, ici en position
subordonnée à l’antécédent du conditionnel, et dans d’autres cas dans la
portée de négations, d’opérateurs modaux ou autres :

(6) a Ce n’est pas le cas que le roi de France est chauve.
b Il aurait été possible que le roi de France soit chauve.
c John croit que le roi de France est chauve.

Les référents discursifs ne sont pas alors censés correspondre à des objets
dans le monde. Ce n’est qu’en cas d’accommodation globale, comme dans
(2a), que les référents discursifs sont introduits au plus haut niveau et que
l’évaluation (standard) leur donne une valeur authentiquement référentielle.

3.4 NOMS PROPRES ET INDEXICAUX

La conception de van der Standt permet d’unifier le traitement des pro-
noms anaphoriques et des descriptions définies, mais elle vise plus généra-
lement à un traitement unique pour toutes les expressions présupposition-
nelles, donc également les noms propres (comme « Pierre ») et les indexicaux
(comme « ici », « maintenant » ou « je »).

Noms propres et indexicaux ne se laissent cependant pas embrigader avec
autant de facilité que les descriptions définies. Kripke (1972) au sujet des
noms propres, et Kaplan (1989) à propos des indexicaux, ont montré que
les termes de ces deux catégories sont des désignateurs rigides, autrement
dit que leur référence est constante quel que soit leur degré d’enchâssement
dans la portée d’opérateurs modaux. On contraste ainsi les cas suivants :

(7) a David Douillet aurait pu être ministre.
b Le judoka français le plus titré de l’histoire aurait pu être ministre.

(8) a J’aurais pu être au café.
b L’auteur de ces lignes aurait pu être au café.

Les phrases comportant les descriptions définies (7b) et (8b) sont chacune
susceptible de deux interprétations, tandis que la phrase comportant le nom
propre (7a) et celle comportant l’indexical (8a) sont parfaitement univoques :
les individus désignés dans une situation contrefactuelle sont respectivement
David Douillet et moi-même. La contribution sémantique d’un nom propre ou
d’un indexical se réduit ainsi invariablement à son porteur.

Cette rigidité des noms propres et des indexicaux, même si elle est limitée
par quelques contre-exemples 22, implique que l’accommodation les concer-

22. Comme « Si un enfant est baptisé Bambi et que la compagnie Disney l’apprend, elle in-
tentera un procès aux parents de Bambi », ou un condamné énonçant : « Je suis généralement
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nant ne peut se faire qu’au niveau global 23. Ainsi l’usage d’un nom propre,
comme celui de l’indexical « je », vont automatiquement introduire un référent
discursif au niveau le plus élevé au cours de l’interprétation – obligeant à leur
octroyer une valeur au stade de l’évaluation.

A-t-on gagné quelque chose du côté de la sémantique des langues na-
turelles si finalement « je » nous reconduit sur le chemin d’une évaluation en
termes référentiels ? Pour certains linguistes, le mécanisme d’accommodation
n’a d’ailleurs ici pas lieu d’être – même au niveau le plus global – car le réfé-
rent, qui est le locuteur, est obligatoirement déjà présent dans le contexte de
l’assertion. La question serait réglée d’emblée, ou plutôt, elle aurait été réglée
par avance.

Il reste qu’en ayant suspendu l’ancrage référentiel des termes singuliers,
parmi lesquels les indexicaux, on est en fait maintenant confronté à diffé-
rents choix pour l’évaluation. Le contexte d’évaluation doit-il être celui de
l’assertion ? Peut-il y avoir des changements de contexte (context-shifts) qui
contournent la conclusion standard ?

4 NEUTRALISER LE CONTEXTE

4.1 QUEL CONTEXTE POUR L’ÉVALUATION ?

L’évaluation des référents discursifs correspondant aux noms propres en
DRT se fait au moyen de fonctions d’ancrage (anchors), qui associent à cha-
cun d’eux un objet, le porteur du nom (Kamp & Reyle, 1993). Différentes
stratégies ont été développées pour traiter les cas défectueux, comme celui
des noms propres vides, ou encore celui des démonstratifs utilisés sans rien
désigner. Zeevat (1999) propose de remplacer l’ancrage standard par un an-
crage intensionnel, c’est-à-dire d’associer un concept, i.e. une fonction des
mondes possibles vers les objets, plutôt qu’un objet à chaque référent dis-
cursif. Il offre ainsi la possibilité d’associer un contenu vériconditionnel aux
discours dont les présuppositions existentielles ne sont pas (toutes) réalisées.

Explorons plus avant cette voie. Le cas de « je » semble constituer un cas
à part parmi les expressions présuppositionnelles puisqu’en renvoyant au lo-
cuteur, l’indexical désigne un élément inéliminable du contexte de sa propre
assertion. Si un référent discursif lui est associé au cours de l’interpréta-
tion, ce qui est le cas dès qu’une phrase à la première personne est énoncée,
ne faut-il pas l’ancrer automatiquement sur un objet du contexte, à savoir

autorisé à commander ce que je veux pour mon dernier repas ». Voir Maier (2009a) ou Schlenker
(2010) pour un état des lieux sur la question.
23. Outre l’accommodation, le cas de « je » a suscité de nombreuses élaborations pour rendre

compte d’un cas (inattendu) de liage, présent en amharique : la phrase « Pierre croit que je* suis
parti », « je* » étant ce pronom de la première personne en amharique, est interprétée comme
correspondant au cas où Pierre croit qu’il est parti – et non pas à celui où Pierre croit que le
locuteur de la phrase est parti. Cf. encore Maier (2009a) ou Schlenker (2010).
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le locuteur ? Ici l’ancrage intensionnel échouerait à contourner l’engagement
ontologique, puisqu’il y a bien un locuteur de l’assertion dans le monde ac-
tuel.

On peut en revanche mettre en cause l’unicité du contexte et, partant, de
l’évaluation de « je ». Un contexte au sens étroit 24 est généralement conçu
comme un quadruplet composé d’un agent, d’un lieu, d’un instant, et d’un
monde possible. Selon Kaplan (1989), les indexicaux purs comme « ici », « main-
tenant » ou « je » réfèrent automatiquement et systématiquement aux para-
mètres correspondants du contexte d’assertion – respectivement le lieu, l’ins-
tant et l’agent. Des contre-exemples à cette analyse ont pourtant été avancés
qui ont donné lieu à une littérature abondante. Ainsi la phrase :

(9) Je ne suis pas ici maintenant.

est censée être toujours fausse suivant l’analyse de Kaplan. Mais cette phrase
peut être enregistrée sur un répondeur téléphonique, ou encore écrite sur une
feuille pour le compte d’une autre personne que son auteur, et donner lieu
à une assertion véridique. Plusieurs auteurs proposent pour ces cas que le
contexte d’évaluation de la phrase ne soit pas le contexte d’assertion, mais
un contexte conventionnellement admis (Corazza, 2002), un contexte visé (in-
tended context) (Predelli, 1998), (Bianchi, 2001), ou un contexte quelconque
que les interprètes puissent saisir (Romdenh-Romluc, 2006) 25.

4.2 CONTEXTES DE SIMULATION

On peut envisager d’autres cas encore. À côté des contextes ordinaires,
Recanati (2000, 171) envisage les contextes imaginaires : ceux de la fiction.
Une fiction peut en effet se jouer avec trois types de locuteurs : auteur, narra-
teur et personnage. Chacun peut légitimement utiliser l’indexical « je », même
si l’auteur seul produit effectivement le discours. Dans un roman, l’usage
de « je » voit se superposer deux locuteurs (auteur et narrateur), de même
qu’au théâtre (acteur et personnage). Il est notable que ce n’est pas alors le
locuteur effectif (auteur ou acteur) mais le locuteur imaginaire (narrateur ou
personnage, respectivement) qui s’exprime à l’aide de « je », parce que dans le
discours fictionnel le contexte imaginaire prime sur le contexte ordinaire. On
est alors typiquement dans le cas de figure où il y a un sujet, i.e. un locuteur
qui s’exprime à l’aide de « je » (la présupposition existentielle de l’indexical est

24. C’est la notion de contexte utilisée pour l’analyse sémantique ; elle se distingue de la no-
tion de contexte au sens large, qui peut inclure de multiples facteurs situés dans le monde, ou
relevant des attitudes des interlocuteurs.
25. Un autre cas a donné lieu à une élaboration sémantique sophistiquée : celui de l’usage du

pronom en première personne dans un rêve, quand le sujet rêve qu’il est quelqu’un d’autre qu’il
n’est. Dans une phrase comme : « J1’ai rêvé que j2’épousais ma3 petite-fille », certaines contraintes
syntaxiques interviennent qui bloquent l’interprétation où « je2 » désigne un autre sujet que « je1 »
mais où « ma3 » y renvoie. Voir Percus & Sauerland (2003).
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respectée) mais où ce locuteur n’est pas le locuteur effectif, et où il n’est pas
un individu du monde (l’ancrage objectuel-référentiel du sujet n’a pas lieu) 26.

Voltolini (2006) utilise l’approche de Recanati des contextes imaginaires
pour l’étendre à tous les types de changements de contexte. Plus exactement,
il propose de faire du discours fictionnel un cas paradigmatique d’analyse des
discours quand le contexte d’évaluation diverge d’avec le contexte d’assertion.
Empruntant à Walton l’idée que la fiction est un jeu réglé de faire-semblant
(make-believe), Voltolini explique que l’on a affaire à un contexte fictionnel dès
que le locuteur fait comme si, ou prétend que tel ou tel paramètre du contexte
est autre qu’il n’est. Un contexte fictionnel est « un contexte qui a au moins un
paramètre fictionnel : un agent prétendu, ou un lieu prétendu, ou un instant
prétendu, ou un monde prétendu... » (Voltolini, 2006, 27). Ce qui est alors
spécifique au discours fictionnel, c’est que le monde possible – relativement
auquel le discours est évalué – fait partie des paramètres modifiés. Dans
d’autres cas, comme celui du message enregistré pour (9), ou encore l’usage
de « je » par un interprète faisant de la traduction simultanée, le contexte est
fictionnel en ce que le locuteur prétend qu’un paramètre du contexte est autre
qu’il n’est – respectivement l’instant et l’agent – mais le monde ne change pas :
le discours est évalué relativement au monde actuel.

Appelons contexte de simulation un contexte fictionnel au sens de Volto-
lini, dont l’unique paramètre modifié est l’agent, et tel que l’agent prétendu
ou simulé puisse être imaginaire au sens ordinaire, comme un narrateur ou
un personnage de fiction. L’idée que je voudrais défendre est la suivante :
il n’y a pas de frontière nette entre contextes de simulation et contextes d’as-
sertion quand on a affaire à un discours à la première personne. Chaque acte
linguistique est produit par un locuteur effectif, une personne physique dans
le monde. Mais la pensée exprimée par le « je » est-elle celle de ce locuteur ou
bien celle d’un narrateur ? La pensée est-elle celle du locuteur effectif ou bien
celle du personnage dont il joue le rôle ?

4.3 GÉNÉRALITÉ DE LA SIMULATION

On peut bien entendu avoir affaire à un contexte de simulation de façon
non ambiguë. Ce sera par exemple le cas d’un film, censé se dérouler au lieu
et à la date où on le réalise 27, dans lequel il est conventionnellement attendu
que les acteurs ne jouent pas leur propre rôle. C’est donc aussi le cas de

26. Le jeu d’un auteur est parfois subtil. À ce sujet, le titre d’un article publié pendant l’été
2010 dans le supplément littéraire du Monde est éloquent : « J.M.Coetzee. Qui dit “je” en lui ? »
– article consacré au « troisième volet de l’autobiographie fictive du Prix Nobel de littérature sud-
africain », par Florence Noiville, Le Monde des Livres du 27 août 2010.
27. L’identité du lieu et de la date permet d’assurer que le seul paramètre qui change est le

locuteur, ce qui caractérise le contexte de simulation tel que je viens de le définir. Pour être plus
précis, il ne faudrait envisager comme film que des « docu-fictions », supposés donner une image
véridique du monde, de telle sorte que le monde soit également le monde actuel.
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l’interprète dans une situation de traduction simultanée. Dans chacun de ces
deux types de cas, l’usage de « je » par le locuteur n’est pas censé désigner le
locuteur effectif mais bien, respectivement, le personnage dont il joue le rôle,
ou l’auteur des paroles qu’il traduit. La frontière entre contexte d’assertion et
contexte de simulation a alors un sens très clair.

Un contexte donné n’est cependant pas un contexte d’assertion ou de si-
mulation de façon intrinsèque. Il est d’un type ou de l’autre relativement à
une situation particulière – un méta-contexte pourrait-on dire. Dans le cas
d’un film, un acteur1 peut jouer le rôle d’un acteur2 qui joue un rôle3. Peut-on
parler du contexte assertif ? Cela dépend du méta-contexte où l’on se place.
Dans le méta-contexte du tournage, le contexte de l’assertion est celui où
l’acteur1 est le locuteur, mais dans le méta-contexte du film c’est celui où
l’acteur2 est le locuteur. Il y a certes une hiérarchie avec un méta-contexte
ultime, qui prime sur les autres : celui du tournage, dont le locuteur est le
locuteur effectif (l’acteur1). Cela suffit-il à déterminer une classe de contextes
d’assertion absolus 28 ?

Ce que je veux mettre en cause n’est pas tant la possibilité de distinguer un
contexte de simulation d’un contexte d’assertion dans une situation donnée,
que l’idée que ce qui sépare ces deux types de contextes serait une différence
de nature. Le cas des films demeure évidemment très bien balisé, trop pour
pouvoir se passer d’une hiérarchie entre contextes. Mais il est des situations
bien moins claires.

La simulation, au sens ordinaire d’une personne cherchant à se faire pas-
ser pour une autre (éventuellement imaginaire) aux yeux de ses interlocu-
teurs, est une situation où l’identité du sujet qui s’exprime à l’aide de « je »
n’est pas nécessairement totalement déterminée. Quand le simulateur dit par
exemple : « Je vous vois », son usage du pronom de la première personne peut
renvoyer tout aussi bien au locuteur effectif qu’au personnage qu’il joue – au-
trement dit, on peut interpréter la phrase par rapport au contexte d’assertion
ou relativement au contexte de simulation. Les choses sont-elles claires ne
serait-ce que du point de vue du locuteur ? Cela n’est pas évident. On aborde
là un type de cas où la différence n’a pas forcément de sens, simplement
parce qu’à l’inverse des cas de films envisagés plus haut, un interlocuteur au
courant d’avoir affaire à un simulateur ne pourrait pas disposer de fait lui
permettant de décider si c’est la personne en face de lui ou son personnage
qui s’exprime.

Une autre situation pertinente pour mon propos est celle des conflits entre
différents rôles sociaux chez une même personne. Imaginons le cas d’un Di-

28. Un cas visiblement problématique est celui où le rôle3 n’est autre que l’acteur1. Le Bal
des actrices, de Maïwenn Le Besco (2009) est un film qui joue sur ce type de circularité. Le
problème est alors de caractériser les contextes de simulation. De façon générale, le contexte de
simulation relativement au film (celui où c’est le rôle3 qui parle) doit être également un contexte
de simulation relativement au tournage. Mais dans ce cas, ce contexte de simulation ne serait
autre que le contexte d’assertion de départ.
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recteur des Ressources Humaines qui convoque une salariée qui se trouve
être sa fille, et qu’il lui déclare : « Je suis décidé à te virer. Mais je suis aussi
décidé à ne pas te virer ». On peut comprendre que la contradiction apparente
des propos traduise un conflit entre le rôle de DRH et celui de père, et que
les deux phrases doivent être interprétées relativement à deux contextes dis-
tincts : la première dans un contexte où la personne joue le rôle du DRH, la
seconde dans un contexte où elle joue le rôle du père 29. Faut-il hiérarchiser
les rôles et partant, les contextes ? La personne véritable est-elle le DRH ou le
père ? Là encore, on ne voit pas quel fait pourrait trancher la question.

L’impossibilité de hiérarchiser les rôles, donc les contextes, conduit à l’al-
ternative suivante : (1) prendre tous les rôles au sérieux, donc considérer que
tous les contextes sont (au moins potentiellement) d’authentiques contextes
d’assertion ; (2) ne prendre aucun rôle plus au sérieux qu’un autre, et consi-
dérer que tous les contextes sont des contextes de simulation, donc des
contextes fictionnels. La première voie est périlleuse car inflationniste au plan
ontologique : l’usage de « je » par une personne quand elle joue un rôle donné
est alors supposé introduire un individu, le locuteur effectif, correspondant
au rôle ; en outre, certains contextes explicitement fictionnels pourront donc
être traités sur le même mode. La seconde voie, celle de la généralité de la
simulation, est plus économe et c’est celle que je retiens ici. Elle implique
que les usages de « je », à la différence de noms propres, n’introduisent aucun
individu dans l’ontologie.

4.4 AUTO-INTERPRÉTATION

La possibilité de jeux de simulation et la superposition des rôles sociaux
affectent les locuteurs de la même manière que leurs interlocuteurs. Tout
comme un acteur peut s’imprégner très fortement du personnage dont il joue
le rôle (de façon conventionnelle), une personne peut se prendre au jeu et finir
par « être » le personnage qu’elle simule (de façon non conventionnelle), au
sens d’une adhésion subjective à ce personnage. De façon plus flagrante parce
que plus répandue, chacun d’entre nous prend généralement très au sérieux
certains de ses rôles sociaux, au point que nous n’avons pas le sentiment de
jouer un rôle quand nous en endossons un.

On peut donc généraliser le cas de la fiction ou de la simulation au dis-
cours en première personne. Dans l’esprit de Quine et (d’une certaine inter-
prétation) de Dennett (1987) vis-à-vis des locutions intentionnelles, il s’agit
d’assumer une conception instrumentaliste et même fictionnaliste du dis-

29. Un cas analogue serait celui d’une actrice enchaînant les deux phrases : « Va, je ne te
hais point. Mais en fait, je te hais ». L’explication en termes de contextes – la première phrase
étant interprétée relativement à celui du Cid, où l’actrice joue le rôle de Chimène et s’adresse
à Rodrigue, la seconde relativement au contexte d’assertion où elle s’adresse à l’acteur qui joue
Rodrigue – permet d’éviter de postuler une inconsistance là où il n’y en a pas.
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cours en « je », tout au moins quand il est prédiqué de termes mentaux 30. Du
faire-semblant de la fiction à la stratégie de l’interprète, on évite ainsi tout
engagement ontologique quant à un sujet-substance ou même simplement
entité du monde réel. Le sujet est dans l’œil de l’interprète, il n’est pas dans
le monde 31.

La stratégie de l’interprète conduit à rejeter l’idée que le discours en pre-
mière personne serait descriptif de faits objectifs concernant un sujet dans le
monde. Il faut bien plutôt évaluer le discours relativement à un contexte du
type des contextes de fiction ou de simulation : celui qui parle à la première
personne et ce faisant évoque, à l’aide de prédicats mentaux, sa subjecti-
vité, est un narrateur parmi d’autres possibles des raisons et sentiments qui
motivent son comportement. Il est l’auto-interprète de ses actions, à l’instar
de ses congénères qui en sont d’autres interprètes. Le sujet est prédiqué de
termes mentaux dans le cadre d’une interprétation et non d’une description :
il n’a pas pour cela besoin d’être un objet dans le monde.

5 REMARQUES CONCLUSIVES

5.1 QUEL EST LE CHEMIN PARCOURU ?

Avant de revenir sur le traitement des attitudes en première personne et
sur le cogito, résumons la proposition qui ressort des sections précédentes.
Nous avons fait intervenir la logique libre et son extension substitutionnelle,
puis la formalisation linguistique et la notion de contexte. Comment ces dif-
férents niveaux vont-ils s’articuler ?

Le traitement linguistique présenté dans la section 3 correspond à la phase
initiale d’interprétation d’un discours par un auditeur ou un lecteur, sup-
posée venir avant celle de l’évaluation. Cette interprétation s’effectue par la
construction d’une représentation du discours – on peut concevoir cette re-
présentation comme une entité mentale, comme la modélisation d’une en-
tité mentale, ou comme un artefact de la théorie linguistique sans que cela
ait un impact sur l’analyse. Comme je l’ai indiqué, l’occurrence du pronom
personnel « je » dans un discours provoque systématiquement l’introduction
d’un référent discursif (un marqueur syntaxique, notons-le j) au plus haut
niveau de la représentation : à la différence de certaines autres expressions

30. En prenant toutes les précautions nécessaires quand on parle comme ici, abusivement,
en termes de prédication : « Grammaticalement [les auto-attributions] peuvent s’exprimer par
des phrases attributives (“je suis souffrant”, “j’ai mal”), mais logiquement, ce ne sont pas des
jugements d’attribution, car il manque une authentique connexion prédicative » (Descombes,
2004, 481, n.8).
31. Cette idée d’un continuum entre fiction et interprétation implique que la fiction peut jouer

un rôle plus important qu’il n’est généralement considéré dans notre appréhension des autres et
du monde. Cf. Rebuschi & Renauld (2010).
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présuppositionnelles, on ne peut pas placer ce référent discursif en position
subordonnée.

Cette position au plus haut niveau implique qu’au moment ultérieur de
l’évaluation, le marqueur j devra être considéré comme étant une authen-
tique constante individuelle. La question à résoudre est alors celle du contexte
relativement auquel la représentation discursive, et donc cette constante j,
doivent être évaluées. S’agit-il d’un contexte d’assertion ordinaire ? Dans ce
cas, le référent discursif renverrait à un objet du domaine de l’évaluation,
et finalement à une entité dans le monde. Dans la section 4 j’ai argumenté
contre le recours aux contextes d’assertion ordinaires pour interpréter le dis-
cours en première personne. L’impossibilité d’établir une hiérarchie des rôles
interdit de hiérarchiser les contextes et, partant, de parler de contextes d’as-
sertion autrement que de manière relative.

L’évaluation du discours en première personne doit ainsi être effectuée
relativement à un contexte de simulation, que j’ai défini comme ce cas par-
ticulier de contexte fictionnel où seul l’agent (le locuteur) est changé. Cela
conduit à considérer que l’agent en question n’est pas une entité dans le
monde. Il faut alors éviter de donner une valeur référentielle à la constante
individuelle j. Le « je » ordinaire doit être évalué in fine comme le « je » de Ham-
let. Pour cela, l’évaluation ne peut pas se faire suivant la logique classique,
mais selon la logique libre et substitutionnelle présentée section 2, qui au-
torise l’usage de constantes individuelles non référentielles. La constante j
est donc un élément d’une classe de substitution, et s’il est permis de par-
ler de l’existence du sujet, c’est tout au plus au sens (non objectuel) de la
quantification substitutionnelle.

5.2 ATTITUDES DE SE ET ATTITUDES DE RE

Il est connu depuis les travaux de Lewis (1979) et Perry (1979) que les
croyances et autres attitudes propositionnelles en « je » sont irréductibles à
d’autres types d’attitudes. Croire quelque chose de soi en première personne,
c’est autre chose que croire cette même chose de soi en troisième personne.
Croire que mon pantalon est en feu, c’est autre chose – et cela provoque un
autre comportement – que croire que le pantalon du type là-bas derrière la
vitre est en feu, quand ce type est en fait moi-même que je ne parviens pas à
identifier dans un miroir. Les attitudes de se sont ainsi clairement identifiées
depuis la fin des années 1970 comme un type d’attitudes à part. Elles sont
cependant interprétées comme un sous-ensemble des attitudes de re (Schlen-
ker 2010) : croire quelque chose de soi (de se), c’est croire quelque chose d’un
individu ou objet (de re) en tant que soi-même. L’approche standard suppose
donc que le sujet d’attitude de se est un authentique objet dans le monde.

La conception défendue dans cet article n’implique pas une remise en
cause complète de cette approche. On peut en effet préserver la spécificité
des attitudes de se sans les inclure dans les attitudes de re. Cette solution
est d’ailleurs compatible avec, voire suggérée par, certains traitements récents
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en sémantique des langues naturelles. Maier (2009b) propose ainsi de traiter
les énoncés ambigus entre deux interprétations, de re et de se (p.ex. « Paul
croit qu’il a gagné le concours »), comme donnant lieu à une représentation
(forme logique) sous-spécifiée, dont la spécification est ensuite tranchée par
le contexte discursif. La distinction se fait sur la spécification de la relation
liant le sujet de l’attitude (« Paul » dans l’exemple) et celui du contenu propo-
sitionnel (« il » toujours dans l’exemple) : tandis qu’on a affaire à une relation
d’acquaintance (comme la perception, la vision, etc.) dans le cas d’attitudes
de re 32, les attitudes de se reposent sur la relation d’identité 33.

Mais bien que Maier lui-même reprenne à son compte l’approche standard
suivant laquelle les attitudes de se sont des cas particulier d’attitudes de re,
force est de constater que l’identité n’est pas une relation d’acquaintance, et
par conséquent que les attitudes dont la forme logique inclut l’identité n’ont
pas de raison de faire partie de celles reposant sur des relations d’acquain-
tance. Outre le fait que le statut de relation binaire de l’identité est en tant que
tel discutable (Wehmeier 2008), il n’est pas sans intérêt de rappeler ici que
la logique libre positive admet comme vrais les énoncés d’identité du type :
a = a, et donc certains énoncés du type a = b, quand a et b ne réfèrent pas (voir
sous-section 2.2, p. 5). L’identité, à la différence des relations d’acquaintance,
ne présuppose donc pas systématiquement l’existence de son (ses) relata 34.
On peut donc concevoir les attitudes de se comme des attitudes n’impliquant
rien d’autre qu’un sujet, et les différencier radicalement des attitudes de re
qui impliquent (au moins) un objet 35.

5.3 RETOUR FINAL SUR LE COGITO

Le traitement linguistique de l’assertion de « je parle » conduit à une forme
toujours vraie et connaissable a priori (Maier, 2009a). De façon analogue, la
phrase « je pense » déclenche une présupposition, l’indexical « je » provoquant
l’introduction d’un référent discursif au plus haut niveau, ce qui permet d’en
inférer a priori, autrement dit avant évaluation, que l’énoncé « j’existe » sera
vrai. La sémantique des langues naturelles présentée section 3 vient par

32. Ce qui différencie assez clairement les attitudes de re des attitudes de dicto.
33. Voir Perry (1998) pour une distinction similaire entre connaissance relative à un agent, et

connaissance de soi.
34. En toute cohérence, ma proposition devra dénier le caractère d’authentiques relations bi-

naires aux relations d’acquaintance : une attitude de re implique un sujet donc un seul objet. Il
reste qu’avec un objet, les relations d’acquaintance continuent de se différencier de l’identité qui
peut n’en impliquer aucun.
35. On pourrait considérer les attitudes de se comme des cas particuliers d’attitudes de objecto,

i.e. d’attitudes focalisées sur un objet (à la différence des attitudes de dicto), mais sur un objet
éventuellement inexistant (à la différence des attitudes de re) (Rebuschi & Tulenheimo, 2011).
Une telle analyse dépasse le cadre du présent article.
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conséquent appuyer le cogito non seulement en ce qu’elle en confirme la va-
lidité, mais également parce qu’elle en confirme le caractère a priori.

Pour autant, l’évaluation de l’inférence ne permet pas de conclure à l’exis-
tence au sens ontologique ordinaire d’un sujet qui serait le référent de « je ».
L’évaluation peut se faire à l’aide de la logique libre et de l’interprétation sub-
stitutionnelle de la quantification exposées section 2. J’ai montré que cette
analyse permet de rendre compte de l’efficacité du cogito dans les cas fiction-
nels, et j’ai aussi argumenté, section 4, en faveur du fait que ces cas sont les
plus généraux et que les cas sérieux doivent s’aligner sur eux. Les contextes
de simulation étant par conséquent paradigmatiques, le référent discursif
correspondant à « je » sera évalué comme une constante individuelle non ré-
férentielle (par la logique libre), et finalement comme un terme au sein d’une
classe de substitution (suivant l’extension quantifiée de la logique libre). Ainsi
« j’existe » est vrai, mais sans engagement.

Le cogito ainsi neutralisé présente-t-il encore un quelconque intérêt ? De
« je pense » on infère l’existence... d’un sujet à la première personne, exprimé
par le sujet logico-grammatical « je », qui n’est pas un objet du monde – pas
même un objet inexistant. À quoi sert le « je » ? À exprimer un point de vue :
le point de vue à la première personne. Le sujet doit être conçu comme un
point de vue et rien de plus. Un point de vue, ce n’est pas une substance
au sens ontologique, c’est moins qu’un trou ou une ombre. Pour autant, on
ne peut pas dire que cela n’existe absolument pas. Il existe des points de
vue sur le monde, comme il existe une infinité de chemins entre deux points
physiques : les points de vue peuvent exister comme les chemins en un sens
neutre, sans venir peupler l’ontologie. On retrouve donc ici une conception à
la Wittgenstein.

Avec le cogito neutralisé, le sujet n’est pas un objet, encore moins une
substance. Il ne vient pas étendre l’ontologie qui peut demeurer moniste et
physicaliste. Mais le sujet n’est pas rien pour autant. Ma conception n’est pas
éloignée de celle de Chauvier au sujet des personnes 36. Je m’écarte cepen-
dant de son objectivisme, qui lui fait considérer qu’un être (une hypostase)
est ou n’est pas de facto une personne. Même si je suis évidemment d’accord
avec lui pour dire que tous les êtres ne sont pas constitués de telle sorte
qu’ils puissent avoir le comportement d’une personne – autrement dit, qu’il
faut remplir certaines conditions physiques objectives pour pouvoir être cen-
sément considéré comme une personne – je ne crois pas que le point de vue
subjectif prêté à tel ou tel être soit autre chose que le fruit d’une interpréta-

36. « Le point de vue de la première personne et le point de vue de la troisième personne ne sont
pas entre eux comme les points de vue de deux observateurs différents sur une même chose.
L’un de ces points de vue est la chose elle-même, la personne en acte, tandis que l’autre est un
simple point de vue épistémique sur la chose, sur la personne en acte » (Chauvier, 2003, 44).
« On est (...) conduit à dire, non pas qu’une personne est une hypostase ayant des pensées de
soi déterminées, mais qu’une personne est un point de vue égologique hypostasié ou incarné »
(Chauvier, 2003, 45).
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tion. C’est semble-t-il le prix à payer pour tirer tout le bénéfice de l’analyse
sémantique de l’usage de « je » sans engagement ontologique.

Parmi les conséquences de la conception défendue ici, il ressort une forte
proximité entre narrateurs, personnages de fictions et personnes réelles. Bien
entendu, pour reprendre le vocabulaire de Chauvier les personnes sont incar-
nées dans des hypostases à la différence des narrateurs et des personnages,
si bien que nombre de prédicats physiques s’appliquant aux personnes ne
peuvent tout simplement pas s’appliquer, en dehors du discours fictionnel,
aux narrateurs et personnages. Cette réserve étant posée, il n’en demeure
pas moins que les personnages et narrateurs offrent un point de vue sur le
monde au même titre que les personnes réelles.

L’une des motivations de cet article a été de prendre au sérieux la sugges-
tion de Hintikka suivant laquelle Hamlet pourrait effectuer le cogito et réaliser
ainsi la même performance que chacun de nous. En modifiant la sémantique
du cogito de telle sorte qu’elle intègre également ce type de cas, on aboutit
à une conception du sujet qui vaut aussi bien de Hamlet que de chacun de
nous. La réalité des narrateurs et personnages de fiction n’est pas une réa-
lité ontologique, mais un point de vue original sur le monde 37. Notre réalité
subjective n’est rien d’autre – même si notre corps a, quant à lui, une réalité
ontologique 38.
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